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TITRE I: DÉNOMINATION- OBJET- SIÈGE-DURÉE

ARTICLE 1- Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées et celles qui pourront
l’être par la suite, une société anonyme régie par les présents statuts, par les lois haïtiennes en
vigueur et par celles qui seraient promulguées en cours de la vie sociale.

ARTICLE 2- La société a pour objet principal de faire fructifier les avoirs des actionnaires par
des transactions immobilières.

Elle pourra se livrer dans d’autres activités commerciales de nature diverse telles que le
placement de capitaux, l’achat et vente de biens et fournitures diverses, les services...

ARTICLE 3- La dénomination de la société est AGIS.SA

ARTICLE 4- Le siège social de la société est fixé à Petit-Goâve, Haïti. Des sièges administratifs
pourront être établis partout où le conseil d’administration jugera convenable.

ARTICLE 5- La durée de la société est illimitée, sauf le cas de dissolution anticipée, en vertu
d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires prise conformément
aux articles 49 et suivants.

TITRE II : CAPITAL SOCIAL

ARTICLE 6- Le capital social est de 1,515,000.00 Gourdes divisé en 1050 actions.

Le Capital pourra être augmenté par la création de nouvelles actions en vertu d’une délibération
de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires prise dans les conditions de l’article 48
des présents statuts. Cette assemblée fixe les nouvelles conditions d’émission des nouvelles
actions ou délégué des pouvoirs à cet effet au conseil d’administration.

TITRE III : CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ

ARTICLE 7- La présente société sera constituée lorsque :

a. La moitié (50%) des Actions auront été souscrites et 25% du capital social minimum libéré
;

b. Une première assemblée dite de constitution aura approuvé et sanctionné les statuts,
reconnu la sincérité de la déclaration notariée de souscription et de versement et nommé les
premières administrateurs de la société aux conditions fixées par les statuts ;

c. Le ministère du commerce et de l’industrie aura émis l’avis autorisant à fonctionner et les
frais de publication dans le journal officiel Le MONITEUR auront été payés.

ARTICLE 8- Les frais et honoraires des présents statuts, des actes et de l’Assemblée de
constitution, comme ceux de leur dépôt et publication, et très généralement toutes les dépenses
que les fondateurs auraient pu être amenés à engager en vue de la constitution de la société ou
de l’agrégation du capital social seront supportées par elle et portées comme frais de premier
établissement.
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